
 

 

 

 

 

 EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
__________ 

 
3ème trimestre 2021 (juillet) 

__________ 
 

Séance Publique du 22 juillet 2021 
 
 

Objet : COMPOSITION ET COMPÉTENCES DES COMMISSIONS INTÉRIEURES DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 

 
 

Synthèse du rapport :  

Suite au renouvellement du Conseil départemental, l’Assemblée doit former ses 
commissions internes de travail amenées à examiner les dossiers présentés ensuite 
en Session. 
 

Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3121-15, 

L. 3121-22 et L. 3121-23 ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil départemental ; 
 
Après avoir entendu M. CHENUT, rapporteur au nom de la 4ème commission ; 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (54 voix pour), dans la 

séance du 22 juillet 2021 ; 
 
 

DECIDE : 
 

- de former les commissions internes du Conseil départemental, d’en préciser les 
compétences et d’en désigner les membres tel que précisé en annexe. 

 
 

 Pour Extrait Conforme, 
 
 Rennes, le 23 juillet 2021 
 
 Le Directeur général des services départementaux 
 
 
 Alain GILLOUARD 


